
Amplitude du droit
ISSN : 2826-1305
Publisher : Université de Rennes

3 | 2024

Les principes temporels du droit fiscal
constitutionnel
Mathilde Kamal-Girard

https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=569

DOI : 10.56078/amplitude-droit.569

Electronic reference
Mathilde Kamal-Girard, « Les principes temporels du droit fiscal constitutionnel »,
Amplitude du droit [Online], 3 | 2024, Online since 21 March 2024, connection on
18 May 2026. URL : https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?
id=569

Copyright
Licence Creative Commons – Attribution 4.0 International – CC BY 4.0

https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=569


Les principes temporels du droit fiscal
constitutionnel
Mathilde Kamal-Girard
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TEXT

La « consti tu tion na li sa tion du droit » (Favoreu, 1996) n’exclut aucune
de ses «  branches  » (Mathieu, Verpeaux, 1998) et la matière fiscale
n’échappe en rien à cette règle (Vidal- Naquet, 2011, p. 89). La doctrine
a ainsi mis en évidence un « droit fiscal consti tu tionnel » (Philip, 2014)
ou un « droit consti tu tionnel fiscal » (Ligne reux, 2020) carac té risé par
des règles fonda men tales de rang consti tu tionnel irri gant la loi
fiscale, l’admi nis tra tion des finances publiques et les déci sions du
juge de l’impôt. Le phéno mène est à ce point connu que c’est
aujourd’hui «  l’impact  » (Crouy Chanel, 2017) de la juris pru dence
consti tu tion nelle sur les diffé rentes branches du droit qui cherche à
être mesuré. L’intro duc tion de la ques tion prio ri taire de consti tu tion‐ 
na lité a en effet accru la « colo ra tion » (Favoreu, 1982, p. 244) du droit
fiscal. Cela dit, cette accen tua tion s’est révélée, à certains des égards,
plus quan ti ta tive que quali ta tive. Bien que le Conseil consti tu tionnel
(CC) soit de plus en plus souvent saisi sur la consti tu tion na lité de
dispo si tions fiscales, sa juris pru dence posté rieure à 2010 – entrée en
vigueur de la ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité (QPC) – « n’a
pas pour autant boule versé les cadres qu’elle avait posés depuis une
tren taine d’années, et qui permettent, dans leur dialec tique, de
préserver l’équi libre du système fiscal » (Crouy Chanel, 2011).

1

La consti tu tion na li sa tion du droit fiscal s’accom pagne en outre d’une
certaine fisca li sa tion du droit consti tu tionnel. D’un point de vue
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substan tiel, on assiste à l’appa ri tion récente d’objec tifs à valeur
consti tu tion nelle inspirés par la matière fiscale  : objectif de lutte
contre la fraude fiscale 1, objectif de lutte contre l’évasion fiscale 2 et,
plus récem ment, objectif de lutte contre l’opti mi sa tion  fiscale 3. Le
phéno mène se traduit aussi au regard des prin cipes tempo rels qui
règlent les conflits de lois dans le temps devant le Conseil consti tu‐ 
tionnel et qui ont conduit à l’« émer gence du droit tran si toire consti‐ 
tu tionnel  » (Gahdoun, 2016). Régu liè re ment confronté à la petite
rétro ac ti vité de la loi de finances, saisi de dispo si tions fiscales rétro‐ 
ac tives, juge de sanc tions fiscales ayant le carac tère d’une puni tion, le
Palais Mont pen sier a dû déter miner à quelles condi tions le cadre
temporel de la loi fiscale était conforme à la Constitution.

L’appli ca tion de la loi dans le temps a été l’objet de nombreuses
études à la suite de celle menée par le doyen Roubier (Roubier, 1960).
La doctrine, priva tiste comme publi ciste, a hérité du «  trip tyque  »
(Kamal- Girard, 2020a, p.  38) que composent la rétro ac ti vité, l’effet
immé diat et la post- activité. Elle l’a complété et enrichi, avec de
nouvelles notions comme celle des dispo si tions tran si toires
«  substan tielles  », oppo sées par Fran çoise Dekeuwer- Défossez aux
dispo si tions tran si toires «  instru men tales  » (Dekeuwer- Défossez,
1977, p.  61), ou encore celle de «  rétros pec ti vité  » (Gras mann, 1989)
qu’a popu la risée en France Jacques Héron (Héron, 1996, p. 96 ; Pierre
Fleury- Le Gros, 2005, p.  247). C’est ainsi que nous dispo sons d’un
panel concep tuel dense pour rendre compte des conflits de lois dans
le temps, que ceux- ci concernent des lois au sens propre, mais aussi
l’ensemble des règles géné rales et abstraites, ou encore certaines
mesures juri dic tion nelles, dont celles déter mi nées par le Conseil
consti tu tionnel. Pour synthé tiser l’étude d’une juris pru dence parti cu‐ 
liè re ment abon dante, on souli gnera simple ment que le « droit tran si‐ 
toire consti tu tionnel  » concerne tant la «  créa tion des lois  » que la
« dispa ri tion des lois » (Gahdoun, 2016).

3

Une fois décrits les modes d’appli ca tion de la loi dans le temps
employés par le Conseil consti tu tionnel, on peut s’inter roger quant
aux objec tifs pour suivis au travers d’une telle poli tique du «  temps
juri dique  » (Kamal- Girard, 2020a, p.  34). Selon nous, il existe deux
grandes tendances, complé men taires : celle de la prévi si bi lité et celle
de la péren nité (ibid., p. 504). Ces deux orien ta tions pour raient éven‐ 
tuel le ment être regrou pées au sein d’une étude sur la sécu rité juri ‐
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dique (Valem bois, 2003), notam ment en matière fiscale (Périn- 
Dureau, 2020). Si « la sécu rité juri dique n’a de cesse de préoc cuper la
doctrine  », il faut toute fois constater qu’«  en dépit de nombreuses
propo si tions en ce sens, le prin cipe de sécu rité juri dique est absent
du corpus textuel interne et inter na tional » (ibid.) et qu’en parti cu lier,
il ne fait pas l’objet d’une consé cra tion devant le
Conseil  constitutionnel 4. À cet égard, devant le prétoire de la rue
Mont pen sier, «  la sécu rité juri dique est systé ma ti que ment envi sagée
de manière néga tive  : ce n’est pas la sécu rité juri dique qui est invo‐ 
quée mais l’insé cu rité juri dique qui est dénoncée  »  (ibid.). Pour
aborder cette théma tique, il est courant que distin guer la sécu rité
juri dique rédac tion nelle et la sécu rité juri dique tempo relle. Reste que,
concer nant ce second aspect, le choix de présen ta tion demeure assez
descriptif. En ce qui concerne la sécu rité juri dique et le droit fiscal,
Ariane Périn- Dureau, par exemple, traite de l’appli ca tion de la loi
dans le temps, d’une part, et de la pres crip tion, d’autre part. Une
autre option est certai ne ment possible, qui consiste à ne pas passer
par ce prisme d’analyse, mais à tenter de concep tua liser diffé rem‐ 
ment l’utili sa tion du temps dans le conten tieux consti tu tionnel. Le
temps est, dans la juris pru dence consti tu tion nelle, une ressource
(Kamal- Girard, 2020, p.  71) permet tant notam ment d’exercer le
contrôle interne de la loi (ibid., p. 503), au travers de deux stan dards
(Rials, 1980, p. 73) 5 que sont la prévi si bi lité et la pérennité.

Or, les deux stan dards que sont la prévi si bi lité et la péren nité ont eu
pour substrat la matière fiscale avant d’irri guer ensuite les autres
champs du droit consti tu tionnel. Le premier, la prévi si bi lité, peut se
définir comme le souci du Conseil consti tu tionnel de faire en sorte
que la loi ne prenne pas au dépourvu ceux à qui elle s’adresse. Le
Conseil consti tu tionnel observe si celle- ci pouvait être prévue, c’est- 
à-dire si son appli ca tion dans le temps pouvait être conçue comme
un fait futur très probable. Dès lors que la loi est envi sagée comme
telle, le sujet de droit se projette dans l’avenir en s’orga ni sant en fonc‐ 
tion des pres crip tions et inter dic tions que la loi contient. Il ne
faudrait pas, alors qu’il s’est orga nisé afin de se mettre en confor mité
avec la loi, qu’il soit fina le ment puni pour avoir été prévoyant. Le
second stan dard est celui de la péren nité. Celle- ci désigne le carac‐ 
tère de ce qui dure toujours ou très long temps et se conçoit comme
une stabi lité, une sûreté, une conti nuité, une tran quillité, une
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constance même, voire une perma nence. Le Conseil, qui ne peut aller
à l’encontre de la muta bi lité de la loi, incite alors le légis la teur à
procéder aux chan ge ments de manière paisible ou sereine.

Un rapide survol de la juris pru dence consti tu tion nelle rend immé dia‐ 
te ment compte des liens entre ces prin cipes tempo rels et le droit
fiscal. Du côté de la prévi si bi lité, le prin cipe appa raît à l’occa sion du
contrôle de consti tu tion na lisé de la loi de finances pour  2006 6, le
Conseil consti tu tionnel faisant mention d’un « degré de prévi si bi lité
raison nable  » requis de la part du légis la teur quant au montant de
l’impôt. Quant au prin cipe de péren nité, il est régu liè re ment mis en
œuvre lorsque le Conseil consti tu tionnel s’attache aux «  situa tions
léga le ment acquises » et aux « effets qui peuvent être légi ti me ment
attendus » de celles- ci, situa tions qui sont notam ment et avant tout
des situa tions  fiscales 7. C’est d’ailleurs en matière fiscale que le
Conseil consti tu tionnel a imposé pour la première fois au légis la teur
de prendre des dispo si tions tran si toires substan tielles, dans la déci‐ 
sion du 8 décembre 2016 portant sur la loi rela tive à la trans pa rence,
à la lutte contre la corrup tion et à la moder ni sa tion de la
vie économique 8.

6

Certes, la prévi si bi lité et la péren nité sont des stan dards que le
Conseil consti tu tionnel mobi lise pour enca drer la tempo ra lité de lois
inter ve nant dans d’autres matières. Il appa raît néan moins une spéci‐ 
fi cité rela tive au droit fiscal : le degré d’exigence du Conseil consti tu‐ 
tionnel est plus fort, au point que le droit tran si toire propre au droit
fiscal consti tu tionnel constitue un régime inter mé diaire entre la
matière pénale et les autres branches du droit. C’est donc de l’origi‐ 
na lité du droit tran si toire appliqué au droit fiscal consti tu tionnel
dont il est ici ques tion. Pour la prévi si bi lité, cette origi na lité relève de
l’évidence, car le prin cipe est né du conten tieux consti tu tionnel fiscal.
Moins immé dia te ment préhen sible, elle est pour autant tout aussi
réelle en ce qui concerne le prin cipe de pérennité.

7

1. La prévi si bi lité du droit
fiscal constitutionnel
Depuis une quin zaine d’années, le Conseil consti tu tionnel a accordé à
la prévi si bi lité une place dans sa juris pru dence en tant qu’objectif
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légis latif. Certaines atteintes à la Consti tu tion peuvent être ainsi
justi fiées si le légis la teur a cherché à assurer la prévi si bi lité de la loi
fiscale. En ce sens, il est possible d’affirmer que la prévi si bi lité est un
objectif légis latif valo risé par le Conseil. En revanche, toutes les
tenta tives menées par les justi ciables pour faire sanc tionner en tant
que tel le défaut de prévi si bi lité ont pour l’instant été vouées à
l’échec. Des déve lop pe ments récents semblent cepen dant indi quer
que le Conseil consti tu tionnel pour rait se déplacer vers un autre
terrain, celui de l’article 16 de la Consti tu tion, pour imposer au légis‐ 
la teur une plus grande prévi si bi lité de la loi fiscale. Ce faisant, la
prévi si bi lité devien drait ainsi un objectif consti tu tionnel sanc tion‐ 
nable au travers du prin cipe de la garantie des droits.

1.1. Un objectif légis latif valorisé
La « prévi si bi lité » est mentionnée pour la première fois dans la juris‐ 
pru dence consti tu tion nelle à propos de la déci sion rela tive à la loi de
finances pour  2006 9. La prévi si bi lité y appa raît comme un objectif
permet tant de justi fier certaines atteintes au prin cipe d’égalité. Par
consé quent, des dispo si tions fiscales inci ta tives poten tiel le ment
géné ra trices de rupture d’égalité dans la mesure où leur mise en
œuvre dépend des « choix éclairés » du contri buable peuvent trouver
leur justi fi ca tion dans la faculté qu’aura l’inté ressé « d’évaluer avec un
degré de prévi si bi lité raison nable le montant de son impôt selon les
diverses options qui lui sont ouvertes 10 ». Ce lien entre la « prévi si bi‐ 
lité » et la consti tu tion na lité de la loi fiscale ne s’est jamais démenti.
Le Conseil consti tu tionnel a en effet confirmé que la prévi si bi lité
consti tuait un objectif légis latif suscep tible de justi fier une diffé rence
de trai te ment en matière fiscale. Ainsi, lors de l’examen de la loi de
finances pour 2018, le Conseil affirme que l’augmen ta tion du taux
d’impo si tion des revenus du capital via un prélè ve ment propor tionnel
exprime la volonté du Parle ment de «  dimi nuer les taux margi naux
d’impo si tion des revenus du capital et [d’]améliorer la lisi bi lité et la
prévi si bi lité de la fisca lité qui leur est applicable 11  ». Dans ce cadre,
l’objectif de prévi si bi lité demeure un outil de contrôle de la propor‐ 
tion na lité au sein de la loi elle- même, sans être utilisé comme un
outil de conci lia tion entre droits et libertés (Duclercq, 2015).

9



Les principes temporels du droit fiscal constitutionnel

De la matière fiscale, le prin cipe de prévi si bi lité a ensuite essaimé
vers le domaine finan cier. L’état actuel de la juris pru dence fait
ressortir deux grands cas de figure. D’une part, le prin cipe de prévi si‐ 
bi lité est mis en lien avec les effets de la rupture de la rela tion
contrac tuelle. À plusieurs reprises, le Conseil consti tu tionnel a admis
que l’objectif selon lequel le légis la teur cher chait à «  renforcer la
prévi si bi lité des consé quences qui s’attachent à la rupture du contrat
de travail 12 » puisse atté nuer la liberté contrac tuelle. D’autre part, le
prin cipe en tant qu’objectif légis latif a été étendu à la prévi si bi lité des
ressources finan cières autres que fiscales, comme la dota‐ 
tion d’intercommunalité 13.

10

Pour résumer, le prin cipe de prévi si bi lité est né au sein de la matière
fiscale et a été étendu à d’autres aspects finan ciers, qu’ils concernent
les parti cu liers (rému né ra tion issue du travail salarié) comme les
collec ti vités terri to riales (ressources locales non fiscales). La valo ri sa‐ 
tion du prin cipe par le Conseil consti tu tionnel a conduit certains
justi ciables à réclamer qu’il soit imposé direc te ment au légis la teur, au
travers de la consé cra tion d’un objectif ou d’un prin cipe –  selon les
termes utilisés lors des saisines de la Haute Instance  – consti tu‐
tionnel de prévisibilité.

11

1.2. Un objectif consti tu tionnel sanc ‐
tion nable ?

La première utili sa tion de la « prévi si bi lité » dans la juris pru dence du
Conseil consti tu tionnel a pu laisser penser qu’elle pour rait devenir en
soi une norme direc te ment sanc tion nable, ce qui a conduit des justi‐ 
ciables à s’en préva loir devant son prétoire. En  2011, Albin R. consi‐ 
dère par exemple qu’une dispo si tion de la loi du 29  décembre 2010
rela tive aux droits de plai doirie mécon naî trait «  le prin cipe d’égalité
devant la justice et le prin cipe de prévi si bi lité de la  loi 14  ». Quant à
Gérard D., dans la déci sion rela tive à la défi ni tion du délit de harcè le‐ 
ment sexuel, il estime que la dispo si tion contestée porte rait atteinte
aux « prin cipes de clarté et de préci sion de la loi, de prévi si bi lité juri‐ 
dique et de sécu rité juridique 15 ». Dans les deux cas, les requé rants y
voyaient une norme consti tu tion nelle (et non légis la tive), impo sant un
résultat (et non un moyen devant être poursuivi).
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Une telle stra tégie aurait pu aboutir à la consé cra tion d’un prin cipe à
valeur consti tu tion nelle de prévi si bi lité : d’objectif pouvant être pour‐ 
suivi par le légis la teur –  et valo risé en tant que tel  – il serait alors
devenu une exigence consti tu tion nelle sanc tion nable par le Conseil
consti tu tionnel. Ce dernier ne s’est toute fois pas engagé sur cette
voie, à tout le moins de la manière dont l’envi sa geaient les requé rants.
Posté rieu re ment à la déci sion de  2012 sur le délit de harcè le ment
sexuel, le Conseil utilise des guille mets pour rapporter les argu ments
des requé rants sur « la prévi si bi lité de la loi 16 », comme pour mettre
une distance entre la formu la tion de ces derniers et sa propre
approche. Est- ce là un éloi gne ment irré mé diable ? Il semble qu’il soit
circons crit à la seule matière pénale, le Conseil consti tu tionnel préfé‐ 
rant s’en tenir pour cette dernière à des prin cipes tempo rels clas‐ 
siques, comme celui de la léga lité des délits et des peines.

13

Hors du champ pénal, il se pour rait cepen dant que le Conseil consti‐ 
tu tionnel adopte une autre démarche, plus accueillante vis- à-vis de la
prévi si bi lité. Dans la déci sion rela tive à la loi de finances pour 2020,
les députés qui saisissent le Conseil font valoir que certaines dispo si‐ 
tions de la réforme de la taxe d’habi ta tion seraient contraires à la
Consti tu tion, notam ment au regard de « leur absence de prévi si bi lité
et l’impor tance de leur impact finan cier pour les collec ti‐ 
vités  territoriales 17  ». Dans son argu men ta tion, le Conseil consti tu‐ 
tionnel se garde bien de parler lui- même de prévi si bi lité. Mais, en se
situant sur le terrain de l’article 16 de la Consti tu tion et en excluant,
par suite, le carac tère rétro actif des dispo si tions contes tées, il fait
entrer le prin cipe de prévi si bi lité dans le champ de la garantie
des droits 18, du moins pour ce qui est du droit fiscal.

14

En défi ni tive, la prévi si bi lité connaî trait trois degrés  : en matière
pénale, elle serait gérée au travers du prin cipe de léga lité des délits et
des peines, l’impré vi si bi lité étant inter dite pour toute sanc tion plus
sévère  ; en matière fiscale, elle serait  abordée via la garantie des
droits énoncée à l’article 16 de la Décla ra tion des droits de l’homme et
du citoyen ; dans les autres matières, elle reste rait un simple objectif
valo risé lors de sa mise en œuvre par le légis la teur. La démarche du
Conseil consti tu tionnel vis- à-vis de la prévi si bi lité se rappro che rait
alors de celle qui a été déve loppée et appro fondie par ce dernier pour
la péren nité, la matière fiscale deve nant le substrat d’un régime de
protec tion inter mé diaire quant aux varia tions du temps.

15
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2. La péren nité du droit
fiscal constitutionnel
Par sa juris pru dence, le Conseil consti tu tionnel cherche à garantir la
péren nité des situa tions des sujets de droit, c’est- à-dire la stabi lité de
leurs rela tions juri diques subjec tives, que celles- ci soient contrac‐ 
tuelles ou légales. Et cette juris pru dence sur la péren nité concerne,
pour une grande part, la péren nité des situa tions fiscales des contri‐ 
buables. Le Conseil consti tu tionnel a déve loppé toute une juris pru‐ 
dence d’après laquelle le légis la teur ne «  saurait porter atteinte aux
situa tions léga le ment acquises 19 » avant de l’étendre « aux effets qui
peuvent être légi ti me ment attendus des situa tions léga le‐ 
ment acquises 20  ». Ce mode opéra toire lui a permis de faire de la
péren nité un stan dard rigou reux en matière fiscale.

16

2.1. Un objectif consti tu tionnel affirmé

Le droit fiscal constitue un terrain de prédi lec tion pour protéger la
péren nité « subjec tive ». Mise en évidence comme l’une des fonc tions
attri buées à la liberté contrac tuelle (Gahdoun, 2008, p. 210), la péren‐ 
nité subjec tive, celle de la situa tion des sujets de droit – et non pas
celle du droit objectif  – s’étend au- delà du champ conven tionnel. À
l’instar des contrats, une plura lité de normes juri diques a voca tion à
durer dans le temps, ce qui implique, pour ceux qui en sont à l’origine
ou qui en béné fi cient, leur péren nité. Cela s’est montré parti cu liè re‐ 
ment vrai en matière fiscale. C’est pour quoi, bien que le conten tieux
consti tu tionnel des dispo si tions fiscales n’ait pas été à l’origine de la
péren nité subjec tive, il a indé nia ble ment été le terrain de
son épanouissement.

17

Dans la déci sion rela tive à la loi de finances pour 2006 21, le Conseil
consti tu tionnel reprend la formule selon laquelle  «  il est à tout
moment loisible au légis la teur, statuant dans le domaine de sa
compé tence, de modi fier des textes anté rieurs ou d’abroger ceux- ci
en leur substi tuant, le cas échéant, d’autres dispo si tions  ; que, ce
faisant, il ne saurait toute fois priver de garan ties légales des
exigences consti tu tion nelles  » avant d’ajouter «  qu’en parti cu lier il
mécon naî trait la garantie des droits proclamés par l’article  16 de la

18
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Décla ra tion de 1789 s’il portait aux situa tions léga le ment acquises une
atteinte qui ne soit justi fiée par un motif d’intérêt général suffi sant ».

Il fait ainsi béné fi cier certaines  situations légales –  par oppo si tion
aux situations contractuelles – d’une nouvelle protec tion, et ces situa‐ 
tions légales sont des situa tions qui relèvent de l’impôt. Cette juris‐ 
pru dence a trouvé à s’appli quer essen tiel le ment dans le domaine
fiscal, le Conseil clas sant parmi les situa tions juri diques « léga le ment
acquises » une imposition 22, une exonération 23 ou une majoration 24

fiscales. Et, comme pour la prévi si bi lité, la péren nité, lorsqu’elle ne
protège pas des situa tions fiscales, sécu rise des situa‐ 
tions financières 25.

19

La protec tion offerte par le Conseil consti tu tionnel s’étend aussi aux
«  effets qui pouvaient être légi ti me ment attendus  »
desdites situations 26. À ce stade de l’étude, on ne s’éton nera pas de
ce que ce nouveau pan de la péren nité soit né lors du contrôle d’une
loi de finances, celle pour l’année  2014. À cette occa sion, la Haute
Instance applique un stan dard de prévi si bi lité assez bas à la modi fi ca‐ 
tion des taux de prélè ve ments sociaux, puisqu’elle admet l’effet rétro‐ 
actif qui lui est associé. Mais l’atté nua tion de la prévi si bi lité est en
quelque sorte compensée par le renfor ce ment du stan dard de péren‐ 
nité au travers de la prise en compte des « effets qui pouvaient être
légi ti me ment attendus  » de l’inci ta tion fiscale à la conser va tion des
contrats d’assurance- vie pour une durée de six à huit ans. Le Conseil
souligne à cet égard que «  les contri buables ayant respecté cette
durée de conser va tion pouvaient légi ti me ment attendre l’appli ca tion
d’un régime parti cu lier d’impo si tion lié au respect de cette
durée légale 27 », dans la mesure où, en modi fiant le taux d’exoné ra‐ 
tion fiscale, le légis la teur revient sur une péren nité qu’il avait lui- 
même favorisée.
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La construc tion et l’affir ma tion du stan dard de péren nité dans la
juris pru dence du Conseil consti tu tionnel sont inti me ment liées à la
matière fiscale. C’est d’ailleurs pour protéger la stabi lité des situa‐ 
tions fiscales – et de leurs effets – que le Conseil s’est montré rigou‐ 
reux dans son application.
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2.2. Un objectif consti tu ‐
tionnel rigoureux
La péren nité constitue une norme de contrôle rigou reuse du cadre
temporel de la loi fiscale. Depuis 2016, le Conseil consti tu tionnel a en
effet cherché à contraindre ce dernier à assurer la stabi lité des situa‐ 
tions juri diques dans le temps.

22

Par exemple, lorsque le Conseil consti tu tionnel est amené à contrôler
le délai de report fiscal des dona tions antérieures 28, il commence son
raison ne ment par l’énoncé d’une réserve d’inter pré ta tion avant
d’analyser l’éven tuelle atteinte aux effets qui pouvaient être légi ti me‐ 
ment attendus de ces situa tions. En l’espèce, il conclut que l’atteinte
n’est pas carac té risée, tout en préci sant que «  le légis la teur pouvait,
sans être tenu d’édicter des mesures tran si toires, modi fier le délai à
compter duquel il n’est plus tenu compte des dona tions anté rieures
pour déter miner l’impo si tion des dona tions ou succes sions
à  venir 29  ». A  contrario, laisse suggérer le Conseil consti tu tionnel,
dans le cas où la loi condui rait à ce qu’il soit porté atteinte aux
attentes légi times, le Parle ment devrait adopter des mesures tran si‐ 
toires substan tielles pour prévenir la pertur ba tion engen drée par le
chan ge ment normatif. La voie est ainsi ouverte pour que la péren nité
conduise à imposer des obli ga tions posi tives au légis la teur par le biais
d’un régime temporel inter mé diaire, qui n’est ni celui de la loi
ancienne ni celui de la loi future, et qui a voca tion à paci fier la tran si‐ 
tion d’une loi vers une autre.
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Surtout, dans une déci sion qui date exac te ment de la même époque,
le Conseil consti tu tionnel a sanc tionné le légis la teur pour n’avoir pas
adopté de mesures transitoires 30. Pour parvenir à cette conclu sion,
le Conseil dégage au préa lable deux objec tifs à valeur consti tu tion‐ 
nelle, celui de bonne admi nis tra tion de la justice et celui de lutte
contre la fraude fiscale. Or, la lutte contre la fraude fiscale constitue
un motif d’intérêt général que le Conseil n’hésite pas à quali fier de
« suffisant 31  », propre à justi fier une diffé rence de  traitement 32. La
Haute Instance fran chit alors le pas : la lutte contre la fraude fiscale
peut imposer au légis la teur de traiter diffé rem ment certaines situa‐ 
tions, par le biais de certaines mesures tempo relles. En révé lant la
raison d’être de la dispo si tion légis la tive au cœur de ce qui constitue
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le versant maté riel du droit fiscal consti tu tionnel, le Conseil consti tu‐ 
tionnel en déduit les consé quences temporelles.

Le Conseil consti tu tionnel admet donc que la péren nité soit imposée
au légis la teur et conduise, en consé quence, à la sanc tion de dispo si‐ 
tions légis la tives, si la tempo ra lité de ces dernières n’est pas en
adéqua tion avec l’objet et le but de la loi. Pour l’instant, cette rigueur
ne concerne que la matière fiscale. En outre, tout n’y revêt pas la
même impor tance : encore faut- il que la norme maté rielle qui est en
jeu soit elle- même d’ordre consti tu tionnel, comme cela est le cas de
l’objectif de lutte contre la fraude fiscale. Or les normes consti tu tion‐ 
nelles fiscales sont, en paral lèle, déve lop pées par le Conseil consti tu‐ 
tionnel  : stan dard rigou reux, la péren nité pour rait voir son domaine
d’appli ca tion élargi dans le futur.
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Le droit fiscal constitue un véri table labo ra toire de la poli tique juris‐ 
pru den tielle du Conseil consti tu tionnel face au temps juri dique. La
Haute Instance s’est montrée parti cu liè re ment créa tive pour enca‐ 
drer le temps de la loi fiscale, en prenant tout à la fois en compte – et
parfois dans la même déci sion et pour les mêmes dispo si tions  – la
prévi si bi lité et la péren nité de celle- ci. Pour autant, aujourd’hui, les
deux stan dards n’ont pas la même force. La prévi si bi lité demeure un
objectif légis latif souvent souhai table, parfois valo risé, mais non
contrai gnant. La prévi si bi lité de la loi fiscale est donc moins recher‐ 
chée que la prévi si bi lité de la matière pénale, mais nette ment plus
attendue que pour l’ensemble des autres branches du droit sur
lesquelles le Conseil consti tu tionnel est amené à se prononcer. À
l’inverse, la péren nité est devenue une véri table exigence, à tout le
moins en matière fiscale : il n’y a fina le ment que pour les contrats que
la Haute Instance se montre parfois aussi rigou reuse. Dans les deux
cas cepen dant, il existe bien une origi na lité des rapports entre le
droit fiscal et le droit tran si toire devant le Conseil consti tu tionnel, la
matière fiscale deve nant le cata ly seur et le révé la teur de prin cipes
tempo rels protecteurs.
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ABSTRACT

Français
Le Conseil consti tu tionnel a déve loppé un droit tran si toire consti tu tionnel
dont les grands prin cipes doivent beau coup à son appré hen sion de la
matière fiscale. Régu liè re ment confronté à la rétros pec ti vité de la loi de
finances, saisi de dispo si tions fiscales rétro ac tives, juge de sanc tions fiscales
ayant le carac tère d’une puni tion, le Palais Mont pen sier a dû déter miner à
quelles condi tions le cadre temporel de la loi fiscale était conforme à la
Consti tu tion. Pour y parvenir, le Conseil consti tu tionnel s’est employé à
définir deux grands prin cipes, le prin cipe de prévi si bi lité et le prin cipe de
péren nité. Ceux- ci ne sont pas propres au droit fiscal : mais leur nais sance
et leur évolu tion ont eu la matière fiscale pour substrat. Si la prévi si bi lité et
la péren nité sont des prin cipes que le Conseil consti tu tionnel mobi lise pour
enca drer la tempo ra lité de lois inter ve nant dans d’autres domaines, il appa‐ 
raît néan moins une spéci fi cité rela tive au droit fiscal  : le degré d’exigence
du Conseil consti tu tionnel est plus fort. Il appa raît ainsi, à la lecture de la
juris pru dence consti tu tion nelle, que le Conseil consti tu tionnel dégage un
véri table droit consti tu tionnel fiscal, avec des règles tempo relles propres,
qui consti tuent un régime inter mé diaire, entre la matière pénale et les
autres matières.
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